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L’École Supérieure des Industries Alimentaires de Tunis (ESIAT) annonce l’ouverture de la 

candidature pour l’inscription au  Mastère Professionnel, Spécialité : « Innovation et 

Valorisation en Industries Alimentaires - IVIA ». 

Les candidat(e)s à ce Mastère doivent être titulaires : 

1- Soit d’une licence appliquée en : 

 Industries et procédés alimentaires  

 Industries alimentaires 

 Biotechnologies,… 

2- Soit d’une licence fondamentale validée avec des pré-requis en sciences et 

technologies agro-alimentaires et génie des bio-procédés  

3- Soit d’un diplôme étranger admis en équivalence en relation avec la spécialité 

demandée 

Les dossiers de candidatures doivent contenir les pièces suivantes : 

1- Demande de pré-inscription dûment remplie, datée et signée 

2- Copies certifiées conformes des attestations de réussite et des diplômes universitaires 

3- Copies certifiées conformes des relevés de notes 

4- Lettre de motivation (2 pages au maximum) 

5- Une photo d’identité 

6- Une copie de la CIN  

7- Une enveloppe affranchie portant l’adresse du candidat 

NB : Les dossiers d’inscription doivent être déposés au bureau d’ordre de l’école ou envoyés 

par voie postale, et ce avant le Mercredi 15 Août 2018 à l’adresse suivante :  

École Supérieure des Industries Alimentaires de Tunis 

58, Rue Alain Savary, 1003-Tunis-El khadra 

 
Toute demande parvenue après ce délai ne sera pas prise en considération, le cachet du bureau 

d’ordre ou de la poste faisant foi 
. 

Le nombre de places est limité à 20 étudiants. 


